
Le mot de la DG

La Fondation de Polytechnique vous invite 
à participer à l’essor d’une grande École 
de génie au moyen d’une contribution 
financière. Nous nous adressons non 
seulement aux diplômés de l’École 
Polytechnique, mais aussi à vous tous qui, 
dans le cadre de votre travail, utilisez les 
services d’ingénieurs.
Il y a plusieurs façons de contribuer, mais 
nous vous invitons à considérer le don 
d’actions. Nous sommes très conscients 
que la performance des marchés n’incite 
pas nécessairement les investisseurs 
que vous êtes à vous départir de vos  

actions. Toutefois, il n’en demeure pas 
moins que les besoins de Polytechnique 
et des étudiants ne tiennent pas compte 
de la performance du marché. 
C’est pourquoi, nous vous encourageons 
à considérer un don d’actions car les 
incitatifs fiscaux offerts pour ce genre de 
contribution sont des plus intéressants.
Saviez-vous que lors d’un transfert 
d’actions d’un individu vers un organisme 
à but non lucratif, le donateur n’est pas 
imposé sur le gain en capital et reçoit 
alors un reçu à la valeur de l’action lors 
du transfert ? 
Vous pouvez aussi considérer faire un don 
en argent. Tout simplement pensez à 
investir dans l’éducation et aidez la future 
génération d’ingénieurs en contribuant au 
maintien et à l’amélioration de la qualité 
de l’éducation.

À vous qui nous avez déjà donné, merci !  
Aux autres, à bientôt ! N

Pour de l’information supplémentaire sur la 
façon de contribuer, communiquez avec :

Fondation de Polytechnique
Natalie Villemure, directrice générale

514-340-5197
natalie.villemure@polymtl.ca

Chers amis, passez à l’action !

«««««

»»»
        La parole à nos partenairesLe mot de la DG

Fabienne Lacoste, CFA
Directrice générale
Gestion FÉRIQUE
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FRAIS PAYÉS DIRECTEMENT PAR LE CLIENT

Frais d’entrée 
Aussi appelés « frais d’achat », ou « frais d’acquisition initiaux » ou « frais de souscription » 
(front-end load en anglais), il s’agit d’une commission de vente initiale qui vous est exigée 
au moment de l’achat. C’est un peu comme la fameuse « taxe de bienvenue » municipale 
que vous devez payer à l’achat d’une nouvelle maison. Habituellement, la société de 
gestion permet au courtier qui distribue ses fonds de conserver la totalité des frais 
d’entrée exigés au client. C’est donc un incitatif à la vente. Ces frais peuvent varier entre 
0 % et 6 % de l’actif investi et sont habituellement négociables. Donc, pour chaque 
contribution de 1 000 $ que vous déposez dans un fonds qui comporte, par exemple, des 
frais d’entrée de 6 %, vous investissez en réalité seulement 940 $.
Certains fonds sont vendus « à faibles frais d’acquisition ». Dans ce cas, les frais d’entrée 
peuvent varier entre 0 et 2 % de l’achat initial, mais la société de fonds peut exiger en 
contrepartie un montant d’achat minimum. Ces fonds peuvent aussi comporter des frais 
de sortie. 

Frais de sortie 
Question de s’assurer la fidélité du client, certains fonds peuvent exiger des frais de 
sortie, aussi appelés « frais de rachat », « frais d’acquisition différés » ou « frais de 
souscription différés » (back-end load ou deferred sales charge en anglais). Dans ce cas, 
l’investisseur ne paie pas de frais d’entrée au moment de l’achat. Toutefois, on lui exige 
des frais de sortie si les parts sont rachetées avant un certain nombre d’années. Ces 
frais sont fixes et habituellement non négociables, mais peuvent ne pas s’appliquer s’il 
s’agit d’un transfert dans un autre fonds offert par la même société. 
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Les marchés dans la tourmente 

Pendant que la saison des ouragans bat son plein dans l’océan Atlantique, on ne peut pas  
dire que les marchés financiers nagent en eaux calmes en tous cas. De forts vents venant  
du Sud continuent de souffler sur la plupart des continents qui espèrent ardemment une  
accalmie prochaine. 

C’est dans un cycle baissier comme celui que nous traversons depuis déjà cinq trimestres 
consécutifs qu’on peut vraiment tester sa tolérance aux « vagues ». Cette situation risque de 
perdurer encore quelques trimestres. 

Si vous vous sentez le cœur fragile dans votre embarcation, c’est peut-être qu’elle ne convient 
pas à vos besoins. Cette embarcation est définie par votre profil d’investisseur qui doit être mis 
à jour au moins une fois par année ou lorsque votre situation financière change. Vous avez le mal 
de mer ? Mieux vaut prendre un bateau de croisière pour traverser l’Atlantique plutôt qu’un voilier 
monocoque. C’est moins risqué. 

J’éviterai de ressasser toutes les raisons que les experts financiers et les médias ont déjà alléguées 
depuis le début de la « tempête » : crise du crédit, prix du pétrole, perspectives de récession, etc. 
Nos gestionnaires en ont d’ailleurs fait état dans les Rapports de la direction de nos Fonds que 
vous pouvez consulter sur notre site Web, dans la section Publications. Les marchés sont ainsi 
faits. Un cycle baissier succède toujours à un cycle haussier et vice versa. Les seules variables 
dans l’équation sont la durée du cycle et l’intensité de la courbe. Par exemple, si on analyse les 
cycles boursiers au Canada1 de 1970 à aujourd’hui, un cycle haussier s’étend en moyenne sur  
26 mois avec un rendement cumulatif moyen de 89 %, tandis qu’un cycle baissier dure en moyenne 
13 mois avec un rendement cumulatif moyen de -29 %. Historiquement, les cycles haussiers sont 
donc plus longs et plus intenses que les cycles baissiers.

Quoiqu’il en soit, la plupart de nos Fonds sont toujours en bonne posture relativement à 
l’industrie, cinq des huit Fonds FÉRIQUE ayant généré une plus-value par rapport à leur médiane 
comparative pour les huit premiers mois de l’année2. À plus long terme, c’est près de 95 % de nos 
actifs qui ont produit des résultats supérieurs aux médianes de l’industrie. 

Il n’en demeure pas moins qu’en termes absolus, plusieurs fonds connaîtront des rendements 
négatifs en 2008, à moins d’un revirement extraordinaire d’ici la fin de l’année. Les données 
historiques prouvent toutefois qu’à long terme, les marchés vous récompenseront davantage 
qu’un simple compte d’épargne. Ne prenez pas de décision émotive qui pourrait nuire à l’atteinte 
de vos objectifs. Rappelez-vous qu’un cycle haussier succède toujours à un cycle baissier. 

Néanmoins, en attendant la reprise, il est primordial de vous assurer que votre profil de risque 
est à jour et que votre répartition d’actifs convient à ce profil. Nos conseillers et planificateurs 
financiers certifiés sont là pour vous aider. Nous sommes tous là pour vous aider. C’est d’ailleurs 
l’unique raison d’être de Gestion FÉRIQUE.

Merci de votre confiance !

1 Indice TSE 300 de 1970 à 2001 et indice S&P/TSX composé de 2001 au 31 août 2008
2  Source : médianes des fonds comparables selon l’étude PALTrack (propriété de Morningstar Research Inc.) ; les données au  

31 août 2008 étaient disponibles au moment de la rédaction.

Gestion FÉRiQUe

Gare Windsor, bureau 350 
1100, rue de La Gauchetière Ouest 
Montréal (Québec)  H3B 2S2 
(514) 840-9206  
(région de Montréal) 
1 888 259-7969  
(extérieur de Montréal) 
www.ferique.com

service à la clientèle : 

1 800 291-0337 
service.ferique@bnc.ca

Nos rendements
Les rendements de nos fonds sont 
disponibles au www.ferique.com, 
sous la rubrique Fonds FÉRIQUE 
et sont mis à jour mensuellement. 
Abonnez-vous à notre liste d’envoi 
dans la rubrique Publications  
pour être avisé par courriel de  
la publication de nos rendements.

Conseillers mobiles
Les planificateurs financiers  
qui composent notre équipe de  
conseillers mobiles se déplacent 
dans toutes les régions du Québec 
pour vous rencontrer en milieu  
de travail ou à votre domicile. 
Consultez le calendrier dans  
la rubrique Service-conseil au  
www.ferique.com.

Le saviez-vous ?
La Loi fédérale sur la faillite et 
l’insolvabilité a été modifiée le 7 juillet 
pour rendre insaisissables les REER, 
FERR et RPDB. En cas de faillite, vos 
économies seront donc protégées, 
sauf pour les contributions des  
12 mois précédant la faillite. Si vous 
ne déclarez pas faillite, vos créanciers 
peuvent toutefois continuer à saisir 
vos REER. Les lois provinciales n’ont 
pas encore été harmonisées en ce 
sens. Avant de déclarer faillite, vous 
pouvez considérer la consolidation 
de dettes, le dépôt volontaire ou la 
proposition concordataire. Pour plus 
d’information, communiquez avec 
un de nos planificateurs financiers. 

N

Tout sur les frais
« Les frais, c’est comme les oignons : 
plus on les épluche, plus on pleure ! »

Eh oui, rien n’est plus gratuit en ce bas monde ! Il faut puiser dans 
son porte-monnaie même pour faire fructifier son portefeuille ! Si 
les taxes sont la bête noire des consommateurs, les investisseurs 
ne sont pas des laissés-pour-compte avec tous ces frais qui grugent 
insidieusement leurs économies. 
Dans le domaine des fonds de placement, il existe plusieurs types 
de frais. Certains sont facturés directement au fonds au cours de 
l’année et déduits du rendement du fonds, alors que d’autres sont 
imputés directement à votre compte au moment de la transaction 
(achat, vente, transfert, etc.) et déduits de votre avoir. En voici une 
liste non exhaustive.

En attendant  
la reprise, il est  
primordial de  
vous assurer  
que votre profil  
de risque est à  
jour et que votre 
répartition  
d’actifs convient  
à ce profil.
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Suggestions ou 
commentaires ?
S’il y a des sujets dont vous  
aimeriez que nous traitions 
dans nos articles éducatifs  
ou si vous souhaitez  
nous transmettre tout  
commentaire à propos  
du bulletin INFO FÉRIQUE, 
n’hésitez pas à nous écrire  
à info@ferique.com. N

Cette publication est imprimée sur du papier 100 % post-
consommation, certifié Éco-Logo, Procédé sans chlore,  
FSC Recyclé et fabriqué à partir d’énergie biogaz. 
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Ainsi, son utilisation a permis de réduire l’empreinte 
écologique en épargnant 16 arbres, 463 kg de déchets 
solides et 43 803 litres d’eau.

La présente communication ne constitue ni une offre, ni une sollicitation de quiconque dans aucune juridiction dans laquelle une telle offre 
ou sollicitation ne serait pas autorisée ou à toute personne envers qui il serait illégal de faire une telle offre ou sollicitation. Les renseignements 
présentés sont sujets à des changements sans préavis et ne constituent pas des conseils particuliers de nature financière, juridique, 
comptable ou fiscale concernant des placements. Gestion FÉRIQUE ne pourra être tenue responsable de toute inexactitude ou omission 
dans les renseignements fournis.
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Droit de vote !

   Total refuse la transparence
Lors de la dernière assemblée des actionnaires de la firme Total en 
mai 2008, une proposition d’actionnaire a été soumise pour exiger la 
divulgation du taux de présence des administrateurs aux réunions 
du conseil et de ses comités, une pratique courante en Amérique  
du Nord. 
En effet, les administrateurs qui sont présents à moins de 75 % des 
réunions du conseil ne satisfont pas aux exigences des marchés  
boursiers nord-américains. De plus, cet absentéisme peut 
être sanctionné par un vote contre les administrateurs 
lors de leur réélection. Les résultats des votes publiés par 
Total indiquent un taux d’approbation majoritaire de 50,92 % 
des voix à cette résolution qui a aussi été soutenue par les  
Fonds FÉRIQUE. 
Malgré la volonté très claire des actionnaires, le conseil n’a pas voulu 
approuver une modification aux statuts et règlements qui entérinerait 
ce changement. Reste à voir si l’embarras du conseil devant ce résultat 
exceptionnel favorisera le dialogue entre les actionnaires et la société, 
dialogue qui pourrait mener au changement d’ici la prochaine saison 
des assemblées générales… À suivre ! N
Depuis avril 2006, les Fonds FÉRIQUE suivent une politique de vote 
« socialement responsable », élaborée en tenant compte des valeurs 
inhérentes à la profession d’ingénieur. Les rapports de vote sont disponibles 
dans la rubrique « Publications » de notre site Web au www.ferique.com.

Droit 
   de vote !

À quand le compte CELI chez fÉRIQUE ?
Nouvel acronyme à la mode, CELI signifie « compte d’épargne libre 
d’impôt », un nouveau type de compte annoncé dans le dernier budget 
fédéral et dont la mise en place est prévue pour janvier 2009. 
Contrairement au REER, vous n’aurez droit à aucune déduction fiscale 
pour vos contributions dans un CELI, mais en revanche, vous ne serez 
pas imposé sur les revenus produits ou les sommes retirées dans ce 
compte. La contribution maximale sera de 5 000 $ par année. 
La décision d’offrir ou non ce nouveau service chez FÉRIQUE repose 
sur notre fiduciaire, Trust Banque Nationale (TBN), puisque ce dernier 
doit mettre en place toute la logistique administrative entourant ce 
programme, comme ce fut le cas pour les régimes enregistrés 
d’épargne-études (REEE). 
À l’heure actuelle, l’ensemble des sociétés de fiducie travaillent 
conjointement avec le gouvernement pour s’entendre sur la logistique 
et les rapports à produire. Nous vous tiendrons informés des 
développements dans notre prochaine édition. 
Il s’agit d’un excellent véhicule de placement, mais attention, il 
ne remplace pas le REER. En effet, dans le meilleur des cas, si 
votre revenu à la retraite est équivalent à votre revenu actuel, le 
CELI est équivalent au REER. Mais si votre revenu à la retraite 
est inférieur à votre revenu actuel, le REER demeure l’option la 
plus avantageuse. 
Nous traiterons d’ailleurs de ce sujet plus en détail dans nos conférences 
éducatives qui seront présentées en région en début d’année. Consultez 
régulièrement le ferique.com sous la rubrique « Commandites et 
événements » pour obtenir la liste des conférences. N
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Gestion FÉRIQUE est ravie d’offrir dans son bulletin un espace réservé exlusivement à ses clients et partenaires.  
Si vous souhaitez utiliser cet espace dans une prochaine parution, veuillez soumettre votre proposition à info@ferique.com. 
Dans ce numéro, l’espace a été offert à la Fondation de Polytechnique qui traite du don d’actions.
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Le gestionnaire...

Le gestionnaire

Graham Muirhead, f fin
Chef des placements, Asie-Pacifique,  
Gestion d’actifs Nomura Singapour

« De mon bureau, je peux voir trois pays complètement 
différents à tous points de vue : la Malaisie, l’Indonésie et 
Singapour, où je suis établi », dit Graham Muirhead, chef des 
placements, Asie-Pacifique, pour la firme Gestion d’actifs 
Nomura Singapour. Ce solide gaillard de 51 ans au regard 
perçant, néo-zélandais de naissance mais citoyen du monde 
par son métier, s’étonne toujours de la grande diversité 
culturelle et économique de l’Asie, même après 30 années 
passées à investir dans cette région.
« Des pays développés à l’économie mature côtoient des États 
jeunes en émergence. Pour une société comme Gestion 
d’actifs Nomura (Nomura), cela représente un défi très 
stimulant », dit-il. C’est l’une des raisons pour lesquelles 
Gestion FÉRIQUE lui a confié la gestion de son Fonds FÉRIQUE 
ASIE, qui compose également une partie du Fonds FÉRIQUE 
ÉQUILIBRÉ. L’actif du Fonds ASIE était de 57 millions de 
dollars au 30 juin 2008.

Une entreprise de premier plan
Par pays développés, Graham Muirhead entend surtout 
Japon et Australie, où il investit près de 60 % du capital 
du Fonds FÉRIQUE ASIE. « Plus de la moitié des titres 
boursiers japonais se négocient en deçà de leur valeur 
comptable. Le taux d’intérêt officiel est de 0,25 %. Le 
marché japonais est l’un des moins chers de la planète. 
On y trouve de nombreuses occasions de placement. » De 
plus, Nomura est bien desservie au pays du Soleil levant. 
Son bureau de Tokyo compte plus de 45 gestionnaires de 
fonds et analystes. L’Australie, comme le Canada, regorge 
de ressources naturelles qui sont en forte demande en 
raison de la croissance mondiale, particulièrement en 
Chine, en Inde, en Russie et en Amérique latine. « Dans 
ces pays, la consommation progresse de manière 
marquée, car une partie de leur population s’enrichit. De 
plus, ils sont en train de développer leurs infrastructures 
à un rythme accéléré, ce qui requiert de formidables 
quantités de matériaux. » 
Graham Muirhead et son équipe investissent aussi dans des 
entreprises chinoises, sud-coréennes, taïwanaises, 
indiennes, etc. Dans ces régions, toutefois, la prudence est 
de mise. En effet, les fluctuations boursières sont souvent 

spectaculaires, l’inflation tend à être assez forte et la 
bureaucratie réglementaire, parfois tatillonne. Néanmoins, 
depuis qu’il est à l’emploi de Nomura, soit 2001, notre 
économiste de formation a réussi à générer de bons 
rendements avec constance.
« Il faut dire que je compte sur les ressources d’une entreprise 
bien établie. Nomura offre une vaste gamme de services 
d’investissement. Son actif sous gestion est de plus de  
250 milliards de dollars (au 30 mars 2008). Elle a une équipe 
expérimentée, certainement la plus importante au Japon, et 
l’une des plus fortes dans la région du Pacifique. » Au total, 
Graham Muirhead supervise une vingtaine de gestionnaires 
et d’analystes installés à Singapour, à Hong Kong et à Kuala 
Lumpur, la capitale de la Malaisie.
Son travail l’amène à voyager constamment. Deux fois par 
année, il rencontre ses clients nord-américains afin de faire 
le point sur les perspectives économiques et financières. Il 
connaît bien Montréal pour y être venu une douzaine de fois. 
Grand marcheur, il se garde toujours du temps pour arpenter 
la métropole de long en large.

Singapour, Paris, Londres
Pas surprenant que Graham Muirhead fasse carrière dans 
le monde du placement. Jeune, il était adepte de surf, comme 
tout Néo-Zélandais qui se respecte. « Mais mon véritable 
hobby, c’était d’investir. J’ai toujours été attiré par la gestion 
de fonds. » Ce penchant pour les finances l’a conduit 
naturellement vers les études en économie. Une fois son 
baccalauréat en poche, Graham Muirhead s’est déniché un 
emploi d’analyste à la banque Westpac, en Australie. C’était 
en 1979. Deux ans après, la National Australia Bank lui 
proposait un poste de gestionnaire des actions australiennes. 
Il a ensuite travaillé pour de grands groupes financiers, 
comme HSBC Asset Management et Deutsche Asset 
Management qui lui a offert le poste de chef des placements 
à son bureau de Singapour. Trois ans plus tard, en 2001, il 
joignait les rangs de Nomura, d’abord à titre de gestionnaire 
de portefeuille puis, en 2006, de chef des placements pour la 
région Asie-Pacifique.
Quand l’occasion se présente, il rend visite à ses deux grands 
enfants. Sa fille travaille à Londres en marketing pour la 
multinationale Nestlé, tandis que son fils est en voie de 
terminer son diplôme en mathématiques et en droit à 
l’Université de Melbourne, en Australie. Il poursuivra ensuite 
ses études à Paris, où il fera l’apprentissage de la langue de 
Molière. Les enfants de Graham Muirhead semblent prendre 
exemple sur leur père : devenir citoyens du monde. Sûrement 
les verra-t-on un jour atterrir dans la belle province afin d’y 
découvrir ses charmes. N
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Suite de la page 1

La plupart des fonds sont offerts avec 
diverses options de frais. Chaque option 
comporte soit des frais d’entrée, soit des 
frais de sortie, mais rarement les deux. 
Dans le cas d’un fonds « à frais de sortie », 
la société de gestion peut quand même 
verser une commission au courtier qui 
distribue ses fonds. Celle-ci correspond 
généralement à 5 % du montant investi à 
l’achat. Les frais de sortie qui seront exigés 
au client au moment du rachat, le cas 
échéant, seront alors versés directement 
à la société de gestion.
Les frais de sortie sont établis 
habituellement selon une grille dégressive 
de sept ans (par exemple : 1 an : -5,5 % ;  
2 ans : -5,5 % ; 3 ans : -5,0 % ; 4 ans : -4,5 % ; 
5 ans : -4,0 % ; 6 ans : -3,0 % ; 7 ans : -1,5 %). 
Une autre option existe dans cette 
catégorie, soit fonds à « frais de sortie 
modérés » qui offrent un calendrier plus 
court s’échelonnant habituellement sur 
trois ans. Cette option est de plus en plus 
populaire ces dernières années.
C’est un peu comme une autoroute 
intelligente, sauf que le montant à payer à 
la sortie n’augmente pas en fonction de la 
distance parcourue, mais décroît plutôt en 
fonction du nombre d’années où vous 
demeurez investis dans le fonds. Dans notre 
exemple, si l’investisseur transfère ses 
actifs vers un autre fonds la première année, 
la pénalité peut équivaloir à 5,5 % de la 
valeur marchande du portefeuille. C’est 
donc un pensez-y bien avant d’acheter un 
fonds comportant des frais de sortie. Il peut 
aussi arriver que le compteur des frais de 
sortie soit remis à zéro si on vous propose 
d’apporter des changements à la répartition 
de votre portefeuille. Vous pourriez avoir à 
payer des frais de sortie supérieurs à ce qui 
était prévu initialement. 

Pour ceux qui rêvent d’une première maison, 
prenez note que ces frais de sortie peuvent 
être prélevés même si votre retrait du 
fonds est dans le cadre du régime 
d’accession à la propriété (RAP). Ceci peut 
donc diminuer votre mise de fonds initiale. 
Informez-vous à ce sujet avant d’investir.

Certains fonds s’affichent comme « sans 
frais d’acquisition » ou « sans commissions »  
(no load fund en anglais), c’est-à-dire  
qu’ils ne comportent souvent pas de frais 
d’entrée ni de frais de sortie. Outre  
les Fonds FÉRIQUE, la plupart des fonds 
offerts par les grandes banques sont « sans 
frais », alors que les fonds offerts par les 
compagnies indépendantes comportent 
souvent des frais d’entrée ou de sortie. Les 
banques peuvent toutefois exiger d’autres 
types de frais, tout comme les compagnies 
indépendantes d’ailleurs.

A S S E T  M A N AG E M E N T

Frais de substitution
On parle ici de « frais de transfert », de « frais 
d’échange », de « frais de conversion » ou de 
« frais de reclassement ». Ces frais peuvent 
vous être exigés lorsque vous effectuez un 
transfert d’actif entre les fonds offerts par 
une même institution financière. Ceux-ci 
sont négociables et peuvent représenter 
jusqu’à 2 % de la somme transférée.

Frais d’administration
L’institution financière peut vous exiger des 
frais d’administration simplement pour avoir 
le privilège d’avoir un compte actif. Ces frais  
peuvent représenter jusqu’à 200 $ et sont 
déduits de votre portefeuille annuellement. 

Frais de transfert de compte
En plus des frais d’entrée ou de sortie, la 
très grande majorité des institutions 
financières exigent des frais lorsqu’un 
client décide de transférer son régime 
enregistré (REER, FERR, REEE, CRI, FRV) 
vers une autre institution. Ces frais 
peuvent ne pas figurer au prospectus d’un 
fonds et couvrent seulement les frais 
administratifs de l’institution d’où l’actif 
est issu. Ils peuvent varier entre 50 $ et 
150 $ par transfert de compte ou plus s’il 
s’agit d’une fermeture complète du 
compte. Toutefois, il est bon de savoir que 
ces frais peuvent parfois être absorbés, 
en partie ou en totalité, par l’institution 
concurrente chez qui la somme est 
transférée. Informez-vous à ce sujet. Chez 
FÉRIQUE, nous n’absorbons pas les frais 
de transfert de compte exigés par les 
institutions financières concurrentes. 
Toutefois, ceux-ci seront largement 
compensés et vite récupérés par les 
économies de frais que vous réaliserez 
chez nous une fois l’actif transféré. Faites 
vos calculs !

Frais de transaction
Tout comme pour des titres boursiers, votre 
courtier peut vous facturer des frais de 
transaction pour l’achat ou la vente de vos 
fonds. Ces frais varient selon le mode de 
rémunération du fonds dans lequel vous 
choisissez d’investir. Chez certains courtiers 
à escompte, ces frais sont d’environ 30 $ par 
transaction effectuée par Internet et 50 $ 
par téléphone. Si vous transigez avec un 
courtier de plein exercice, on vous facturera 
environ 100 $ par transaction.

Frais de service-conseils
Dans la plupar t des institutions 
financières, le niveau de service-
conseils qui est offert au client varie 
selon la taille de l’actif investi. Ainsi, les 
services complets de planification 
financière sont habituellement réservés 
aux clients plus fortunés. 

Suite de la page 2 

Le RFG permet d’établir le coût d’exploitation 
d’un fonds donné. C’est donc un bon 
indicateur pour établir le degré d’efficacité 
de l’administration annuelle d’un fonds, 
mais il ne faut pas oublier de considérer 
tous les autres frais dont nous avons fait  
la liste et qui peuvent gruger la valeur de 
votre avoir. 
En moyenne, le RFG varie entre 0,6 % et 
1,3 % pour un fonds monétaire, entre 0,9 % 
et 1,9 % pour un fonds d’obligations, entre 
1,3 %  et 2,7 % pour un fonds d’actions 
canadiennes et entre 2,2 % et 2,9 % pour un 
fonds d’actions étrangères. Les fonds 
indiciels ont un RFG plus faible, en général, 
parce que le mandat de reproduire un 
indice nécessite moins de recherche et 
d’opérations pour le conseiller en valeurs, 
comparativement à un fonds qui vise à 
battre l’indice.
Les taux de rendement des fonds sont 
publiés après déduction du RFG (qui 
comprend, rappelons-nous, les frais de 
gestion et les frais d’exploitation). Tous les 
« autres frais » mentionnés dans cet article 
sont exigés en sus et réduisent davantage 
la valeur de vos placements. En gestion 
privée (pour les plus fortunés), les 
rendements sont parfois présentés avant 
les frais. Soyez donc vigilant lorsque vous 
faites des comparaisons.
Mis à part le fait que FÉRIQUE n’exige  
aucuns « autres frais », côté RFG, nos fonds 
se classent en-dessous du 10e percentile des 
fonds comparables dans l’industrie, ce qui 
veut dire moins coûteux que 90 % des fonds 
offerts sur le marché. Vous pouvez le 
constater par vous-même à l’aide de notre 
calculateur de frais disponible sur la page 
d’accueil de notre site Web au ferique.com, 
où vous trouverez la liste complète des fonds 
offerts au Canada et leur RFG respectif.  

Si vous souhaitez toutefois comparer 
différents fonds qui comportent des frais 
d’entrée ou de sortie ou d’autres types de 
frais, vous pouvez utiliser le calculateur 
disponible sur le site de l’Investor Education 
Fund (investored.ca).

Commissions de suivi
Il s’agit de frais qui sont payés par les 
sociétés de fonds aux courtiers qui 
distribuent leurs fonds (indépendamment 
des frais d’entrée ou de sortie qui peuvent 
également être versés au courtier). La 
commission de suivi est payée au courtier 
à chaque mois ou à chaque trimestre et 
varie généralement entre 0,25 % et 1,25 % 
de la valeur des parts du fonds détenues 
par les clients du courtier. Ces frais sont 
inclus dans les « frais de gestion » qui 
servent à calculer le RFG, tel que décrit 
précédemment. Ils sont donc déduits du 
rendement du fonds. 

    À retenir : le taux de rendement affiché 
par un fonds inclut les frais décrits dans 
cette section. Pour calculer votre 
rendement net réel, vous devez toutefois 
tenir compte notamment de tous les 
autres frais qui s’ajoutent aux frais de 
gestion et aux frais d’exploitation. À 
noter qu’il n’y a aucuns autres frais 
applicables chez FÉRIQUE, mis à part 
les frais de gestion et d’exploitation.

Conclusion : lorsque vous comparez les 
rendements obtenus sur vos placements ou 
que vous songez à investir dans le fonds 
« hot » dont vous a parlé votre collègue ou 
votre meilleur ami, il est très important de 
considérer l’ensemble des frais associés à 
un investissement dans ce fonds. 
Soyez vigilant. Un fonds qui affiche un RFG 
faible peut comporter des frais d’entrée ou 
de sortie ou d’autres frais très élevés et  

inversement. Évaluez également si on vous 
en donne pour votre argent : quel niveau de 
service ou quel type de conseils recevrez-
vous ? Si vous faites affaires avec un courtier 
ou une autre institution financière, prenez 
le temps de demander une liste détaillée de 
tous les frais que vous aurez à payer et 
informez-vous sur la possibilité de négocier 
certains de ces frais. Plusieurs types de 
frais ne sont pas inclus dans le taux de 
rendement affiché par le fonds. Ceux-ci sont 
déduits de la valeur de votre compte. Rares 
sont les institutions financières qui, comme 
FÉRIQUE, publient le taux de rendement 
personnalisé de leurs clients nets de tous 
les frais. 
Finalement, consultez les prospectus ! 
Toutes les sociétés de gestion sont tenues 
de présenter dans leur prospectus la liste 
exhaustive des frais associés à chacun de 
leurs fonds. S’il y a une section que vous 
devez absolument arriver à déchiffrer dans 
le prospectus d’un fonds, c’est la section des 
« Frais ». Ce n’est pas une mince tâche, 
croyez-nous ! L’industrie est très créative en 
matière de nomenclature de frais. Si vous 
en perdez votre latin, n’hésitez pas à 
communiquer avec un de nos conseillers 
mobiles qui pourra vous aider à y voir plus 
clair (composez le 1-800 291-0337 pour 
prendre rendez-vous). N’oubliez pas que 
chaque dollar que vous payez en frais est un 
dollar qui ne travaille pas pour vous.
Chez FÉRIQUE, « what you see is what you 
get ! » Les seuls frais qui sont déduits de 
votre rendement annuel sont les frais de 
gestion et d’exploitation (RFG) publiés, avec 
tous les services-conseils compris, incluant 
les services de planificateurs financiers 
certifiés. Un chausson avec ça ? N
Sources : site des Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières (www.csa-acvm.ca) ; article « Supprimez ces 
frais qui grugent vos rendements », 1er septembre 2008  
(www.lesaffaires.com).

    À retenir : le taux de rendement affiché 
par un fonds n’inclut pas les frais 
décrits ci-dessus. Ceux-ci sont 
toutefois prélevés sur votre compte et 
réduisent donc la valeur nette de votre 
portefeuille. À noter qu’aucuns des 
frais susmentionnés ne sont applicables 
chez FÉRIQUE.

FRAIS PAYÉS  
DIRECTEMENT PAR LE FONDS

Frais de gestion
Communément appelés RFG (ratio de frais 
de gestion) ou MER en anglais (Management 
Expense Ratio), les frais de gestion 
correspondent au pourcentage que les 
dépenses payées par le fonds représentent 
sur l’actif net moyen du fonds. Par exemple, 
si un fonds qui détient un actif net moyen de 
100 millions $ a des frais de 2 millions $ 
pour l’année, son RFG sera de 2 %. Le RFG 
varie généralement entre 1 % et 3,5 %, selon 
le fonds, et n’est pas négociable. Certains 
fonds peuvent avoir un RFG plus élevé, en 
particulier pour les fonds qui offrent des 
grilles de frais basés sur le rendement.
Il est très important de retenir que le  
RFG d’un fonds est constitué de trois 
composantes : les frais de gestion 
(management fees), les frais d’exploitation 
(operating fees) et la taxe sur les produits et 
services (TPS). 
Les frais de gestion comprennent les 
honoraires du conseiller en valeurs (la 
compagnie qui gère le portefeuille), les frais 
de mise en marché (publicité et promotion), 
les frais de distribution (service-conseil, 
ligne sans frais, site Web, commissions de 
suivi, etc.), ainsi que les frais d’adminis-
tration de la société de fonds. Ces frais sont 
calculés et crédités de façon quotidienne, 
et payés mensuellement par le fonds. La 
plupart des institutions financières fixent 
les frais de gestion de leurs fonds à un 
pourcentage déterminé, indépendamment 
des frais réels engagés durant l’année. 
Les frais d’exploitation incluent notamment 
les frais engagés pour les dépôts de divers 
documents exigés par les autorités 
réglementaires en valeurs mobilières 
(prospectus, notice annuelle, états 
financiers, rapports de la direction, etc.), les 
frais de tenue de registres (production des 
relevés de compte, etc.), la garde des 
valeurs, les services fiduciaires, les coûts 
liés à la comptabilité et à l’évaluation des 
fonds, les taxes et impôts, les honoraires 
des vérificateurs et des conseillers 
juridiques, la communication aux porteurs, 
les commissions et les frais de courtage, le 
cas échéant.  Suite à la page 4

Conformité : « fait d’être conforme aux 
lois, à la réglementation, aux normes  
ou aux politiques internes en vigueur », 
selon le Grand dictionnaire termino-
logique de l’Office québécois de la 
langue française. Eh bien, la conformité 
en matière de valeurs mobilières 
est en pleine poussée de croissance 
puisque les autorités sont très fécondes 
dans l’élaboration de nouvelles lois, 
réglementations et normes auxquelles 
nous devons nous conformer !

La petite dernière à voir le jour : la 
C-25. Non, ce n’est pas le dernier cri 
en matière d’avion à réaction. C’est 
la nouvelle loi, en vigueur depuis 
le 23 juin 2008, qui vise à renforcer 
certains règlements pris en vertu de 
la Loi sur le recyclage des produits de la 
criminalité et le financement des activités 
terroristes (RPCFAT). Cette dernière 
était issue d’une initiative nationale de 
lutte contre le blanchiment d’argent 
qui a été lancée en 1999. À la suite des 
événements du 11 septembre 2001, le 
mandat de l’initiative a été élargi pour 
inclure la lutte contre le financement 
des activités terroristes. 

Le RPCFAT est un enjeu de plus en plus 
important pour les institutions finan-
cières en raison de la mondialisation 
des marchés, de l’utilisation croissante 
des services financiers électroniques, 
de la complexité et de l’élargissement 
de la gamme de produits et services 
disponibles, et du raffinement des tech-
niques de blanchiment d’argent.

Toutes les institutions financières  
canadiennes doivent se conformer à la 
loi C-25.

En quoi cela vous touche-t-il ? 
Premièrement, cette nouvelle loi vous 
touche seulement si vous ouvrez un 
nouveau compte d’investissement ou 
un compte d’entreprise non enregistré.

Depuis le 23 juin, de nouvelles 
mesures relativement à l’identi- 
fication et la validation de l’identité  
des investisseurs lors de l’ouverture 
d’un nouveau compte d’investissement 
ont été mises en place chez Place-
ments Banque Nationale (PBN) 
qui, à titre de placeur principal des 
Fonds FÉRIQUE, est responsable des  
ouvertures de compte de nos clients au 
moyen de la ligne téléphonique sans 
frais et du site Internet transactionnel.

Auparavant, une seule méthode était 
requise pour identifier un investisseur 

au moment d’une ouverture de compte, 
soit 1) la confirmation d’un compte 
bancaire à une autre institution ou 2) 
l’envoi d’un chèque compensé 1. Avec 
la loi C-25, PBN doit maintenant utiliser 
une combinaison de deux méthodes 
d’identification.

•  Comptes de particuliers  
ouverts à distance

  Pour les comptes d’investisseurs 
particuliers ouverts à distance  
(au moyen de la ligne 1-800), à 
l’une des méthodes d’identification 
susmentionnées doit s’ajouter la 
vérification de l’identité auprès d’un 
service d’identification indépendant 
reconnu. Il est important de préciser 
que l’utilisation de ce service 
d’identification indépendant n’affecte 
en aucun cas votre cote de crédit. Il 
s’agit simplement d’une vérification 
d’identité. Aucune information sur 
votre dossier de crédit n’est obtenue 
au moyen de cette vérification. 

•	 	Comptes	de	particuliers	 
ouverts en personne

  Pour les comptes d’investisseurs 
particuliers ouverts en personne 
(par l’entremise d’un conseiller 
mobile), à l’une des deux méthodes 
d’identification qui pouvaient déjà 
être utilisées doit s’ajouter la 
vérification de l’identité au moyen 
de deux (2) pièces d’identité valides 
et en vigueur selon les normes de  
la BNC. 

•	 Comptes	d’entreprises
  Pour les comptes d’entreprises (com-

pagnies, sociétés en nom collectif et 
associations), l’identification ne peut 
se faire qu’en personne seulement. 
Tous les signataires (personnes  
habilitées à donner des instructions 
dans le compte) doivent être identifiés 
par un conseiller mobile des Fonds 
FÉRIQUE au moyen de deux (2) pièces 
d’identité valides et en vigueur selon 
les normes de la BNC.

Tel que mentionné, toutes les institu-
tions financières canadiennes doivent 
se conformer à la loi C-25. Ces nou-
velles mesures d’identification peuvent 
allonger quelque peu le processus 
d’ouverture de compte. Toutefois, elles 
permettront de renforcer les normes 
canadiennes de vigilance à l’égard de la 
clientèle, ce qui profitera à l’ensemble 
de la population. N

La famille « conformité »  
s’agrandit avec la naissance de la C-25

1  Confirmation qu’un chèque tiré par la personne sur un compte de dépôt auprès d’une institution financière 
canadienne a été compensé.

Récapitulons : un tableau vaut mille mots

type de frais

Varient  
habituellement 

entre

Généralement
négociables  
par le client

Payés 
directement par 
le fonds (inclus 

dans le RFG)

Payés 
directement  
par le client  

(en sus du RFG)

Généralement 
détaillés dans  
le prospectus

Applicables 
chez FÉRiQUe

Frais d’entrée 0 % - 6 % Oui Oui Oui Non

Frais de sortie 0 % - 6 % Non Oui Oui Non

Frais de substitution 
(si le transfert est fait dans un 
fonds offerts par la même société)

0 % - 2 % Oui Oui Oui Non

Frais d’administration 0 $ - 200 $ Non Oui Non Non

Frais de transfert de compte 50 $ - 150 $ Oui Oui Non Non

Frais de transaction 10 $ - 100 $ Oui Oui Oui Non

Frais de service-conseils 1 % - 2 % Oui Oui Non Non

RFG (incluant frais de gestion, 
frais d’exploitation et TPS)

1 % - 3,5 % Non Oui Oui Oui

Commissions de suivi 
(incluses dans le RFG)

0,25 % - 1,25 % Non Oui Oui Non
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Le gestionnaire...

Le gestionnaire

Graham Muirhead, f fin
Chef des placements, Asie-Pacifique,  
Gestion d’actifs Nomura Singapour

« De mon bureau, je peux voir trois pays complètement 
différents à tous points de vue : la Malaisie, l’Indonésie et 
Singapour, où je suis établi », dit Graham Muirhead, chef des 
placements, Asie-Pacifique, pour la firme Gestion d’actifs 
Nomura Singapour. Ce solide gaillard de 51 ans au regard 
perçant, néo-zélandais de naissance mais citoyen du monde 
par son métier, s’étonne toujours de la grande diversité 
culturelle et économique de l’Asie, même après 30 années 
passées à investir dans cette région.
« Des pays développés à l’économie mature côtoient des États 
jeunes en émergence. Pour une société comme Gestion 
d’actifs Nomura (Nomura), cela représente un défi très 
stimulant », dit-il. C’est l’une des raisons pour lesquelles 
Gestion FÉRIQUE lui a confié la gestion de son Fonds FÉRIQUE 
ASIE, qui compose également une partie du Fonds FÉRIQUE 
ÉQUILIBRÉ. L’actif du Fonds ASIE était de 57 millions de 
dollars au 30 juin 2008.

Une entreprise de premier plan
Par pays développés, Graham Muirhead entend surtout 
Japon et Australie, où il investit près de 60 % du capital 
du Fonds FÉRIQUE ASIE. « Plus de la moitié des titres 
boursiers japonais se négocient en deçà de leur valeur 
comptable. Le taux d’intérêt officiel est de 0,25 %. Le 
marché japonais est l’un des moins chers de la planète. 
On y trouve de nombreuses occasions de placement. » De 
plus, Nomura est bien desservie au pays du Soleil levant. 
Son bureau de Tokyo compte plus de 45 gestionnaires de 
fonds et analystes. L’Australie, comme le Canada, regorge 
de ressources naturelles qui sont en forte demande en 
raison de la croissance mondiale, particulièrement en 
Chine, en Inde, en Russie et en Amérique latine. « Dans 
ces pays, la consommation progresse de manière 
marquée, car une partie de leur population s’enrichit. De 
plus, ils sont en train de développer leurs infrastructures 
à un rythme accéléré, ce qui requiert de formidables 
quantités de matériaux. » 
Graham Muirhead et son équipe investissent aussi dans des 
entreprises chinoises, sud-coréennes, taïwanaises, 
indiennes, etc. Dans ces régions, toutefois, la prudence est 
de mise. En effet, les fluctuations boursières sont souvent 

spectaculaires, l’inflation tend à être assez forte et la 
bureaucratie réglementaire, parfois tatillonne. Néanmoins, 
depuis qu’il est à l’emploi de Nomura, soit 2001, notre 
économiste de formation a réussi à générer de bons 
rendements avec constance.
« Il faut dire que je compte sur les ressources d’une entreprise 
bien établie. Nomura offre une vaste gamme de services 
d’investissement. Son actif sous gestion est de plus de  
250 milliards de dollars (au 30 mars 2008). Elle a une équipe 
expérimentée, certainement la plus importante au Japon, et 
l’une des plus fortes dans la région du Pacifique. » Au total, 
Graham Muirhead supervise une vingtaine de gestionnaires 
et d’analystes installés à Singapour, à Hong Kong et à Kuala 
Lumpur, la capitale de la Malaisie.
Son travail l’amène à voyager constamment. Deux fois par 
année, il rencontre ses clients nord-américains afin de faire 
le point sur les perspectives économiques et financières. Il 
connaît bien Montréal pour y être venu une douzaine de fois. 
Grand marcheur, il se garde toujours du temps pour arpenter 
la métropole de long en large.

Singapour, Paris, Londres
Pas surprenant que Graham Muirhead fasse carrière dans 
le monde du placement. Jeune, il était adepte de surf, comme 
tout Néo-Zélandais qui se respecte. « Mais mon véritable 
hobby, c’était d’investir. J’ai toujours été attiré par la gestion 
de fonds. » Ce penchant pour les finances l’a conduit 
naturellement vers les études en économie. Une fois son 
baccalauréat en poche, Graham Muirhead s’est déniché un 
emploi d’analyste à la banque Westpac, en Australie. C’était 
en 1979. Deux ans après, la National Australia Bank lui 
proposait un poste de gestionnaire des actions australiennes. 
Il a ensuite travaillé pour de grands groupes financiers, 
comme HSBC Asset Management et Deutsche Asset 
Management qui lui a offert le poste de chef des placements 
à son bureau de Singapour. Trois ans plus tard, en 2001, il 
joignait les rangs de Nomura, d’abord à titre de gestionnaire 
de portefeuille puis, en 2006, de chef des placements pour la 
région Asie-Pacifique.
Quand l’occasion se présente, il rend visite à ses deux grands 
enfants. Sa fille travaille à Londres en marketing pour la 
multinationale Nestlé, tandis que son fils est en voie de 
terminer son diplôme en mathématiques et en droit à 
l’Université de Melbourne, en Australie. Il poursuivra ensuite 
ses études à Paris, où il fera l’apprentissage de la langue de 
Molière. Les enfants de Graham Muirhead semblent prendre 
exemple sur leur père : devenir citoyens du monde. Sûrement 
les verra-t-on un jour atterrir dans la belle province afin d’y 
découvrir ses charmes. N
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La plupart des fonds sont offerts avec 
diverses options de frais. Chaque option 
comporte soit des frais d’entrée, soit des 
frais de sortie, mais rarement les deux. 
Dans le cas d’un fonds « à frais de sortie », 
la société de gestion peut quand même 
verser une commission au courtier qui 
distribue ses fonds. Celle-ci correspond 
généralement à 5 % du montant investi à 
l’achat. Les frais de sortie qui seront exigés 
au client au moment du rachat, le cas 
échéant, seront alors versés directement 
à la société de gestion.
Les frais de sortie sont établis 
habituellement selon une grille dégressive 
de sept ans (par exemple : 1 an : -5,5 % ;  
2 ans : -5,5 % ; 3 ans : -5,0 % ; 4 ans : -4,5 % ; 
5 ans : -4,0 % ; 6 ans : -3,0 % ; 7 ans : -1,5 %). 
Une autre option existe dans cette 
catégorie, soit fonds à « frais de sortie 
modérés » qui offrent un calendrier plus 
court s’échelonnant habituellement sur 
trois ans. Cette option est de plus en plus 
populaire ces dernières années.
C’est un peu comme une autoroute 
intelligente, sauf que le montant à payer à 
la sortie n’augmente pas en fonction de la 
distance parcourue, mais décroît plutôt en 
fonction du nombre d’années où vous 
demeurez investis dans le fonds. Dans notre 
exemple, si l’investisseur transfère ses 
actifs vers un autre fonds la première année, 
la pénalité peut équivaloir à 5,5 % de la 
valeur marchande du portefeuille. C’est 
donc un pensez-y bien avant d’acheter un 
fonds comportant des frais de sortie. Il peut 
aussi arriver que le compteur des frais de 
sortie soit remis à zéro si on vous propose 
d’apporter des changements à la répartition 
de votre portefeuille. Vous pourriez avoir à 
payer des frais de sortie supérieurs à ce qui 
était prévu initialement. 

Pour ceux qui rêvent d’une première maison, 
prenez note que ces frais de sortie peuvent 
être prélevés même si votre retrait du 
fonds est dans le cadre du régime 
d’accession à la propriété (RAP). Ceci peut 
donc diminuer votre mise de fonds initiale. 
Informez-vous à ce sujet avant d’investir.

Certains fonds s’affichent comme « sans 
frais d’acquisition » ou « sans commissions »  
(no load fund en anglais), c’est-à-dire  
qu’ils ne comportent souvent pas de frais 
d’entrée ni de frais de sortie. Outre  
les Fonds FÉRIQUE, la plupart des fonds 
offerts par les grandes banques sont « sans 
frais », alors que les fonds offerts par les 
compagnies indépendantes comportent 
souvent des frais d’entrée ou de sortie. Les 
banques peuvent toutefois exiger d’autres 
types de frais, tout comme les compagnies 
indépendantes d’ailleurs.

A S S E T  M A N AG E M E N T

Frais de substitution
On parle ici de « frais de transfert », de « frais 
d’échange », de « frais de conversion » ou de 
« frais de reclassement ». Ces frais peuvent 
vous être exigés lorsque vous effectuez un 
transfert d’actif entre les fonds offerts par 
une même institution financière. Ceux-ci 
sont négociables et peuvent représenter 
jusqu’à 2 % de la somme transférée.

Frais d’administration
L’institution financière peut vous exiger des 
frais d’administration simplement pour avoir 
le privilège d’avoir un compte actif. Ces frais  
peuvent représenter jusqu’à 200 $ et sont 
déduits de votre portefeuille annuellement. 

Frais de transfert de compte
En plus des frais d’entrée ou de sortie, la 
très grande majorité des institutions 
financières exigent des frais lorsqu’un 
client décide de transférer son régime 
enregistré (REER, FERR, REEE, CRI, FRV) 
vers une autre institution. Ces frais 
peuvent ne pas figurer au prospectus d’un 
fonds et couvrent seulement les frais 
administratifs de l’institution d’où l’actif 
est issu. Ils peuvent varier entre 50 $ et 
150 $ par transfert de compte ou plus s’il 
s’agit d’une fermeture complète du 
compte. Toutefois, il est bon de savoir que 
ces frais peuvent parfois être absorbés, 
en partie ou en totalité, par l’institution 
concurrente chez qui la somme est 
transférée. Informez-vous à ce sujet. Chez 
FÉRIQUE, nous n’absorbons pas les frais 
de transfert de compte exigés par les 
institutions financières concurrentes. 
Toutefois, ceux-ci seront largement 
compensés et vite récupérés par les 
économies de frais que vous réaliserez 
chez nous une fois l’actif transféré. Faites 
vos calculs !

Frais de transaction
Tout comme pour des titres boursiers, votre 
courtier peut vous facturer des frais de 
transaction pour l’achat ou la vente de vos 
fonds. Ces frais varient selon le mode de 
rémunération du fonds dans lequel vous 
choisissez d’investir. Chez certains courtiers 
à escompte, ces frais sont d’environ 30 $ par 
transaction effectuée par Internet et 50 $ 
par téléphone. Si vous transigez avec un 
courtier de plein exercice, on vous facturera 
environ 100 $ par transaction.

Frais de service-conseils
Dans la plupar t des institutions 
financières, le niveau de service-
conseils qui est offert au client varie 
selon la taille de l’actif investi. Ainsi, les 
services complets de planification 
financière sont habituellement réservés 
aux clients plus fortunés. 

Suite de la page 2 

Le RFG permet d’établir le coût d’exploitation 
d’un fonds donné. C’est donc un bon 
indicateur pour établir le degré d’efficacité 
de l’administration annuelle d’un fonds, 
mais il ne faut pas oublier de considérer 
tous les autres frais dont nous avons fait  
la liste et qui peuvent gruger la valeur de 
votre avoir. 
En moyenne, le RFG varie entre 0,6 % et 
1,3 % pour un fonds monétaire, entre 0,9 % 
et 1,9 % pour un fonds d’obligations, entre 
1,3 %  et 2,7 % pour un fonds d’actions 
canadiennes et entre 2,2 % et 2,9 % pour un 
fonds d’actions étrangères. Les fonds 
indiciels ont un RFG plus faible, en général, 
parce que le mandat de reproduire un 
indice nécessite moins de recherche et 
d’opérations pour le conseiller en valeurs, 
comparativement à un fonds qui vise à 
battre l’indice.
Les taux de rendement des fonds sont 
publiés après déduction du RFG (qui 
comprend, rappelons-nous, les frais de 
gestion et les frais d’exploitation). Tous les 
« autres frais » mentionnés dans cet article 
sont exigés en sus et réduisent davantage 
la valeur de vos placements. En gestion 
privée (pour les plus fortunés), les 
rendements sont parfois présentés avant 
les frais. Soyez donc vigilant lorsque vous 
faites des comparaisons.
Mis à part le fait que FÉRIQUE n’exige  
aucuns « autres frais », côté RFG, nos fonds 
se classent en-dessous du 10e percentile des 
fonds comparables dans l’industrie, ce qui 
veut dire moins coûteux que 90 % des fonds 
offerts sur le marché. Vous pouvez le 
constater par vous-même à l’aide de notre 
calculateur de frais disponible sur la page 
d’accueil de notre site Web au ferique.com, 
où vous trouverez la liste complète des fonds 
offerts au Canada et leur RFG respectif.  

Si vous souhaitez toutefois comparer 
différents fonds qui comportent des frais 
d’entrée ou de sortie ou d’autres types de 
frais, vous pouvez utiliser le calculateur 
disponible sur le site de l’Investor Education 
Fund (investored.ca).

Commissions de suivi
Il s’agit de frais qui sont payés par les 
sociétés de fonds aux courtiers qui 
distribuent leurs fonds (indépendamment 
des frais d’entrée ou de sortie qui peuvent 
également être versés au courtier). La 
commission de suivi est payée au courtier 
à chaque mois ou à chaque trimestre et 
varie généralement entre 0,25 % et 1,25 % 
de la valeur des parts du fonds détenues 
par les clients du courtier. Ces frais sont 
inclus dans les « frais de gestion » qui 
servent à calculer le RFG, tel que décrit 
précédemment. Ils sont donc déduits du 
rendement du fonds. 

    À retenir : le taux de rendement affiché 
par un fonds inclut les frais décrits dans 
cette section. Pour calculer votre 
rendement net réel, vous devez toutefois 
tenir compte notamment de tous les 
autres frais qui s’ajoutent aux frais de 
gestion et aux frais d’exploitation. À 
noter qu’il n’y a aucuns autres frais 
applicables chez FÉRIQUE, mis à part 
les frais de gestion et d’exploitation.

Conclusion : lorsque vous comparez les 
rendements obtenus sur vos placements ou 
que vous songez à investir dans le fonds 
« hot » dont vous a parlé votre collègue ou 
votre meilleur ami, il est très important de 
considérer l’ensemble des frais associés à 
un investissement dans ce fonds. 
Soyez vigilant. Un fonds qui affiche un RFG 
faible peut comporter des frais d’entrée ou 
de sortie ou d’autres frais très élevés et  

inversement. Évaluez également si on vous 
en donne pour votre argent : quel niveau de 
service ou quel type de conseils recevrez-
vous ? Si vous faites affaires avec un courtier 
ou une autre institution financière, prenez 
le temps de demander une liste détaillée de 
tous les frais que vous aurez à payer et 
informez-vous sur la possibilité de négocier 
certains de ces frais. Plusieurs types de 
frais ne sont pas inclus dans le taux de 
rendement affiché par le fonds. Ceux-ci sont 
déduits de la valeur de votre compte. Rares 
sont les institutions financières qui, comme 
FÉRIQUE, publient le taux de rendement 
personnalisé de leurs clients nets de tous 
les frais. 
Finalement, consultez les prospectus ! 
Toutes les sociétés de gestion sont tenues 
de présenter dans leur prospectus la liste 
exhaustive des frais associés à chacun de 
leurs fonds. S’il y a une section que vous 
devez absolument arriver à déchiffrer dans 
le prospectus d’un fonds, c’est la section des 
« Frais ». Ce n’est pas une mince tâche, 
croyez-nous ! L’industrie est très créative en 
matière de nomenclature de frais. Si vous 
en perdez votre latin, n’hésitez pas à 
communiquer avec un de nos conseillers 
mobiles qui pourra vous aider à y voir plus 
clair (composez le 1-800 291-0337 pour 
prendre rendez-vous). N’oubliez pas que 
chaque dollar que vous payez en frais est un 
dollar qui ne travaille pas pour vous.
Chez FÉRIQUE, « what you see is what you 
get ! » Les seuls frais qui sont déduits de 
votre rendement annuel sont les frais de 
gestion et d’exploitation (RFG) publiés, avec 
tous les services-conseils compris, incluant 
les services de planificateurs financiers 
certifiés. Un chausson avec ça ? N
Sources : site des Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières (www.csa-acvm.ca) ; article « Supprimez ces 
frais qui grugent vos rendements », 1er septembre 2008  
(www.lesaffaires.com).

    À retenir : le taux de rendement affiché 
par un fonds n’inclut pas les frais 
décrits ci-dessus. Ceux-ci sont 
toutefois prélevés sur votre compte et 
réduisent donc la valeur nette de votre 
portefeuille. À noter qu’aucuns des 
frais susmentionnés ne sont applicables 
chez FÉRIQUE.

FRAIS PAYÉS  
DIRECTEMENT PAR LE FONDS

Frais de gestion
Communément appelés RFG (ratio de frais 
de gestion) ou MER en anglais (Management 
Expense Ratio), les frais de gestion 
correspondent au pourcentage que les 
dépenses payées par le fonds représentent 
sur l’actif net moyen du fonds. Par exemple, 
si un fonds qui détient un actif net moyen de 
100 millions $ a des frais de 2 millions $ 
pour l’année, son RFG sera de 2 %. Le RFG 
varie généralement entre 1 % et 3,5 %, selon 
le fonds, et n’est pas négociable. Certains 
fonds peuvent avoir un RFG plus élevé, en 
particulier pour les fonds qui offrent des 
grilles de frais basés sur le rendement.
Il est très important de retenir que le  
RFG d’un fonds est constitué de trois 
composantes : les frais de gestion 
(management fees), les frais d’exploitation 
(operating fees) et la taxe sur les produits et 
services (TPS). 
Les frais de gestion comprennent les 
honoraires du conseiller en valeurs (la 
compagnie qui gère le portefeuille), les frais 
de mise en marché (publicité et promotion), 
les frais de distribution (service-conseil, 
ligne sans frais, site Web, commissions de 
suivi, etc.), ainsi que les frais d’adminis-
tration de la société de fonds. Ces frais sont 
calculés et crédités de façon quotidienne, 
et payés mensuellement par le fonds. La 
plupart des institutions financières fixent 
les frais de gestion de leurs fonds à un 
pourcentage déterminé, indépendamment 
des frais réels engagés durant l’année. 
Les frais d’exploitation incluent notamment 
les frais engagés pour les dépôts de divers 
documents exigés par les autorités 
réglementaires en valeurs mobilières 
(prospectus, notice annuelle, états 
financiers, rapports de la direction, etc.), les 
frais de tenue de registres (production des 
relevés de compte, etc.), la garde des 
valeurs, les services fiduciaires, les coûts 
liés à la comptabilité et à l’évaluation des 
fonds, les taxes et impôts, les honoraires 
des vérificateurs et des conseillers 
juridiques, la communication aux porteurs, 
les commissions et les frais de courtage, le 
cas échéant.  Suite à la page 4

Conformité : « fait d’être conforme aux 
lois, à la réglementation, aux normes  
ou aux politiques internes en vigueur », 
selon le Grand dictionnaire termino-
logique de l’Office québécois de la 
langue française. Eh bien, la conformité 
en matière de valeurs mobilières 
est en pleine poussée de croissance 
puisque les autorités sont très fécondes 
dans l’élaboration de nouvelles lois, 
réglementations et normes auxquelles 
nous devons nous conformer !

La petite dernière à voir le jour : la 
C-25. Non, ce n’est pas le dernier cri 
en matière d’avion à réaction. C’est 
la nouvelle loi, en vigueur depuis 
le 23 juin 2008, qui vise à renforcer 
certains règlements pris en vertu de 
la Loi sur le recyclage des produits de la 
criminalité et le financement des activités 
terroristes (RPCFAT). Cette dernière 
était issue d’une initiative nationale de 
lutte contre le blanchiment d’argent 
qui a été lancée en 1999. À la suite des 
événements du 11 septembre 2001, le 
mandat de l’initiative a été élargi pour 
inclure la lutte contre le financement 
des activités terroristes. 

Le RPCFAT est un enjeu de plus en plus 
important pour les institutions finan-
cières en raison de la mondialisation 
des marchés, de l’utilisation croissante 
des services financiers électroniques, 
de la complexité et de l’élargissement 
de la gamme de produits et services 
disponibles, et du raffinement des tech-
niques de blanchiment d’argent.

Toutes les institutions financières  
canadiennes doivent se conformer à la 
loi C-25.

En quoi cela vous touche-t-il ? 
Premièrement, cette nouvelle loi vous 
touche seulement si vous ouvrez un 
nouveau compte d’investissement ou 
un compte d’entreprise non enregistré.

Depuis le 23 juin, de nouvelles 
mesures relativement à l’identi- 
fication et la validation de l’identité  
des investisseurs lors de l’ouverture 
d’un nouveau compte d’investissement 
ont été mises en place chez Place-
ments Banque Nationale (PBN) 
qui, à titre de placeur principal des 
Fonds FÉRIQUE, est responsable des  
ouvertures de compte de nos clients au 
moyen de la ligne téléphonique sans 
frais et du site Internet transactionnel.

Auparavant, une seule méthode était 
requise pour identifier un investisseur 

au moment d’une ouverture de compte, 
soit 1) la confirmation d’un compte 
bancaire à une autre institution ou 2) 
l’envoi d’un chèque compensé 1. Avec 
la loi C-25, PBN doit maintenant utiliser 
une combinaison de deux méthodes 
d’identification.

•  Comptes de particuliers  
ouverts à distance

  Pour les comptes d’investisseurs 
particuliers ouverts à distance  
(au moyen de la ligne 1-800), à 
l’une des méthodes d’identification 
susmentionnées doit s’ajouter la 
vérification de l’identité auprès d’un 
service d’identification indépendant 
reconnu. Il est important de préciser 
que l’utilisation de ce service 
d’identification indépendant n’affecte 
en aucun cas votre cote de crédit. Il 
s’agit simplement d’une vérification 
d’identité. Aucune information sur 
votre dossier de crédit n’est obtenue 
au moyen de cette vérification. 

•	 	Comptes	de	particuliers	 
ouverts en personne

  Pour les comptes d’investisseurs 
particuliers ouverts en personne 
(par l’entremise d’un conseiller 
mobile), à l’une des deux méthodes 
d’identification qui pouvaient déjà 
être utilisées doit s’ajouter la 
vérification de l’identité au moyen 
de deux (2) pièces d’identité valides 
et en vigueur selon les normes de  
la BNC. 

•	 Comptes	d’entreprises
  Pour les comptes d’entreprises (com-

pagnies, sociétés en nom collectif et 
associations), l’identification ne peut 
se faire qu’en personne seulement. 
Tous les signataires (personnes  
habilitées à donner des instructions 
dans le compte) doivent être identifiés 
par un conseiller mobile des Fonds 
FÉRIQUE au moyen de deux (2) pièces 
d’identité valides et en vigueur selon 
les normes de la BNC.

Tel que mentionné, toutes les institu-
tions financières canadiennes doivent 
se conformer à la loi C-25. Ces nou-
velles mesures d’identification peuvent 
allonger quelque peu le processus 
d’ouverture de compte. Toutefois, elles 
permettront de renforcer les normes 
canadiennes de vigilance à l’égard de la 
clientèle, ce qui profitera à l’ensemble 
de la population. N

La famille « conformité »  
s’agrandit avec la naissance de la C-25

1  Confirmation qu’un chèque tiré par la personne sur un compte de dépôt auprès d’une institution financière 
canadienne a été compensé.

Récapitulons : un tableau vaut mille mots

type de frais

Varient  
habituellement 

entre

Généralement
négociables  
par le client

Payés 
directement par 
le fonds (inclus 

dans le RFG)

Payés 
directement  
par le client  

(en sus du RFG)

Généralement 
détaillés dans  
le prospectus

Applicables 
chez FÉRiQUe

Frais d’entrée 0 % - 6 % Oui Oui Oui Non

Frais de sortie 0 % - 6 % Non Oui Oui Non

Frais de substitution 
(si le transfert est fait dans un 
fonds offerts par la même société)

0 % - 2 % Oui Oui Oui Non

Frais d’administration 0 $ - 200 $ Non Oui Non Non

Frais de transfert de compte 50 $ - 150 $ Oui Oui Non Non

Frais de transaction 10 $ - 100 $ Oui Oui Oui Non

Frais de service-conseils 1 % - 2 % Oui Oui Non Non

RFG (incluant frais de gestion, 
frais d’exploitation et TPS)

1 % - 3,5 % Non Oui Oui Oui

Commissions de suivi 
(incluses dans le RFG)

0,25 % - 1,25 % Non Oui Oui Non
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